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Réponse de GRAME-UDD à la Demande de renseignements no 1 
de la Régie de l’énergie

relative à la demande d’approbation du plan 
d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec

Pièce GRAME-UDD-4

Question de la Régie :

1. Référence :
GRAME-UDD-3, document 1, pages 61 et 62
Préambule :

L’intervenant propose trois options méthodologiques de différents niveaux de complexité. L’option 3 est peu détaillée. Dans cette option, l’intervenant propose d’ajouter à la grille pour les appels d’offres trois critères « non monétaires » à savoir :


Émissions de gaz à effet de serre


7 points


Intégration du projet dans le milieu naturel et humain
10 points


Participation locale et retombées économiques locales
7 points

Demande :
1.1.
Veuillez détailler comment, selon le GRAME-UDD, les points de ces trois critères pourraient être affectés aux différents projets en spécifiant au besoin les indices à considérer de façon concrète.
Réponse de GRAME-UDD :

Nous présentons une méthodologie concrète et relativement simple pour appliquer ces trois critères afin de prendre en compte quelques indicateurs que nous jugeons à la fois essentiels et représentatifs des enjeux importants.

Avant d’aborder directement chacun de ces indicateurs, rappelons que les taux d’émissions de différents polluants - dont les émissions de gaz à effet de serre (GES) sur le cycle de vie - sont proposés dans les tableaux 4.3-A et 4.3-B de la preuve de GRAME-UDD (pp. 53 et 54 de 69). Le GRAME-UDD propose que ces taux soient adoptés en tant que valeur par défaut, afin d’assurer la rapidité et la simplicité du processus d’évaluation. Nous n’avons aucune objection à ce que chaque soumissionnaire puisse présenter ses propres valeurs, ou à ce qu’Hydro-Québec Distribution puisse réaliser une estimation qui lui semble plus appropriée en fonction des données disponibles. La même remarque s’applique pour l’évaluation des autres indicateurs environnementaux et socio-économiques. 

Il faudrait assurer le plus de cohérence possible s’il y a ajout de nouvelles valeurs. Par exemple, le taux d’émission de GES pour l’hydroélectricité avec réservoir - pour lequel nous avons retenu l’estimation de 31 000 tonnes d’équivalent CO2 par TWh - est calculé sur le cycle de vie de la filière. Si, dans le cas de la centrale à cycle combinée du Suroît, la Régie – ou HQD – décidait de prendre comme valeur les émissions 377 400 tonnes d’équivalent CO2 par TWh (les émissions à la cheminée prévues par Hydro-Québec Production), il serait préférable alors de considérer une valeur zéro pour les émissions de l’hydroélectricité ainsi que pour les autres filières renouvelables (voir le tableau 4.3-A). 

Si les émissions prévues à la « cheminée » pour un projet spécifique s’avèrent plus élevées que la valeur générique proposée, celles-ci (les émissions à la cheminées) doivent être généralement retenues (sauf pour les émissions de GES dans le cas de la biomasse, puisqu’il y a fixation de carbone). Mais encore là, même une combinaison des deux méthodes (hydroélectrique sur le cycle de vie et émissions à la cheminée pour une turbine à gaz) rendrait malgré tout d’avantage justice à la filière renouvelable que l’absence de prise en compte des externalités environnementales. 

Nous croyons que la plupart des cas possibles peuvent être facilement dérivés à partir des cas génériques proposés. Pour la cogénération à partir d’un combustible fossile, il est possible de ne considérer que la hausse de la consommation au-delà de celle que l’entreprise avait avant le projet de production d’électricité avec la vapeur. Certains projets de cogénération pourraient n’impliquer ainsi aucune hausse nette des émissions. Nous avons retenu comme hypothèse de démonstration un projet où la consommation de gaz naturel serait supérieure du double à ce qui était consommé avant la production d’électricité.

De plus, le GRAME-UDD considère que le processus de pré-sélection pourrait éliminer d’abord les options qui seraient considérés comme allant très fortement à l’encontre des objectifs environnementaux (probablement le charbon, par exemple).

Ajoutons que nous avons supposé dans notre preuve que le plus bas soumissionnaire aura la note la plus élevée. La même logique doit s’appliquer aux autres indicateurs. L’inverse est toutefois aussi valable sur le plan méthodologique, tant qu’il y a cohérence.

Finalement, mentionnons que la grille que nous proposons aux pages 61 et 62 de notre preuve – et qui nous expliciterons ci-après – s’applique au cas où la Régie ne retiendrait pas la monétisation des externalités (l’option trois proposée par le GRAME-UDD). Rappelons que l’option un proposée par le GRAME-UDD repose sur la monétisation relativement complète des externalités, tandis que l’option 2 implique la monétisation partielle des externalités, complétée par une grille d’évaluation qui reprendra les éléments non couverts par la monétisation.

a) Émissions de gaz à effet de serre

Le GRAME-UDD propose qu’au moins sept (7) points soient accordés à cet indicateur, un compromis qui nous semble raisonnable afin de conserver un poids appréciable aux autres variables, tout en tenant compte de l’importance que représente le plus important enjeu environnemental de l’heure et compte tenu du fait que cet indicateur reflète notamment le caractère renouvelable de la ressource. 

L’option la moins polluante se verra attribuer une valeur de zéro et la plus polluante une valeur de sept. Nous avons présenté dans le tableau A trois hypothèses représentant différentes combinaisons de soumissions. 

Tableau A 
Application de l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre


Filières de production d'électricité
Taux d'émissions retenus sur le cycle de vie 

(voir pièce GRAME-UDD-3, doc. 1, p. 54)
Pondération sur 7 à partir des taux d'émissions retenus pour différentes hypothèses de soumissions reçues  ( 0 = pas d'impact 7= impact maximum)

 

Hypothèse A: aucune option plus polluante que le gaz naturel
Hypothèse B: ni charbon, ni huile lourde
Hypothèse C: des soumissions de toutes les filières


Charbon
1040

 
0,0


Huile lourde
896

 
1,0


Diesel
555

0,0
3,3


Gaz naturel
419,6
0,0
1,7
4,2


Cogénération (au gaz) a
209,8
3,5
4,4
5,6


Biomasse (combustion résidus forestiers)
15
6,7
6,8
6,9


Hydaulique avec réservoir
31
6,5
6,6
6,8


Hydraulique au fil-de-l'eau
1
7,0
7,0
7,0

 
Solaire photo-voltaïque
13
6,8
6,8
6,9


Éolien
7
6,9
6,9
7,0

a : 
 pour la cogénération, on suppose ici que l'entreprise a doublé sa consommation de gaz naturel lorsque la production d'électricité a été ajoutée à sa production de vapeur (relativement aux niveaux d’émissions de 1990). 

b) Intégration du projet dans le milieu naturel et humain

La grille d’évaluation que nous proposons dans le tableau B (présenté à la fin du présent document) s’avère relativement simple d’usage, tout en couvrant les principaux enjeux environnementaux autres que celui des changements climatiques. La pondération s’inspire des résultats de nos exercices de simulation, afin de correspondre, autant que possible, à la valeur des impacts relatifs reflétés par les différents indicateurs (incluant l’impact relatif aux émissions de gaz à effet de serre).

Une valeur de base est proposée lorsque cela s’avère pertinent. Dans les autres cas, l’évaluation se fait par projet. Pour certains polluants (comme le SO2), la comparaison doit demeurer entre les options fortement émettrices (charbon, huile lourde) et celles qui le sont moyennement (diesel) ou faiblement (les autres options, en règle générale). Si on avait aucune soumission pour les filières charbon et huile lourde, et une au diesel, cette dernière se verrait attribuer la note minimale (0 point) et les autres filières que auraient des quantités négligeables d’émissions, la note maximale (1,5 points). Il serait inapproprié de discriminer entre des options qui impliquent moins de 25 tonnes de SO2 par TWh, vue la marge d’incertitude sur ces évaluations. Si nous n’avons que des sources très faiblement émettrices, toutes les soumissions auront la note maximale (1,5 points).

La présence de mesures d’atténuation ou de compensation doit être prise en compte dans l’évaluation des impacts (ex. sur l’habitat ou le régime hydrique).

c) Participation locale et retombées économiques locales

Cet indicateur reflète une valeur ajoutée au projet. Au départ, chaque soumissionnaire aura la note de 0 par défaut. La présence de partenariats (incluant les ententes avec les populations autochtones, par exemple) et la présence de retombées économiques locales importantes, au niveau québécois et en terme de développement régional, ajoutent des points au projet. Le projet qui démontre les meilleurs gains se voit attribuer la note maximale (de 7 points). Les autres sont comparés relativement à ce projet (la moitié des gains donne 3,5 points, par exemple).

Les coefficients d’emploi que nous avons donné dans notre preuve (voir la pièce GRAME-UDD-3, doc. 3.4, p. 14 de 16), peuvent aussi aider dans le processus d’évaluation.







Tableau B










Intégration du projet dans le milieu naturel et humain



Enjeux
Pondé-ration
Indicateurs
Options capables de répondre à la base et à la pointe
Options de base avec flexibilité limitée
Options avec production intermittente ayant besoins de sources d'appoint

 
 
 
Hydrau-lique avec réservoir
Diesel
Hydrau-lique au fil-de-l'eau
Charbon
Huile lourde
Gaz naturel  TAGCC
Cogéné-ration     (au gaz) a
Biomasse (combustion résidus forestiers)
Éolien
Solaire photo-voltaïque

Précipitations acides
1,5
Émissions de SO2
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1,5
Émissions de NOx
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autres émissions atmosphériques 
0,5
Émissions de COV
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

et autres polluants
0,5
Émissions de CO
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(moyenne annuelle sur le cycle de vie de la filière)
0,5
Émissions de particules
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
0,5
Émissions de mercure (Hg)
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autres impacts environne-mentaux
1
Territoire occupé (km2)
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1
Pertes nettes d'habitats
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1
Modifications au régime hydrique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
0,25
Production de déchets
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
0,25
Pollution sonore
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Utilisation de la meilleure technologie disponible
1,5
Efficacité énergétique et environnemental de la technologie proposée
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOTAL :
10
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